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mc'REr No74-4 du It Janviet 1974

portant réorganlsation tlu tléroulenent
du Baecalauréat de J. r EuseLgnement tlu
Seconcl Degré.-

TiE PR}STDXNî NE TÀ BSPIISLTQIIE
CHET DE T,IETAT, CTIEF DTI CIoUUERNEPIENT,

1[(] l.a Proôl-aination d,u 25 Octobre L972 i
VU 1g Décret ro 72-279 tlu 26 Octobte L972 portant for"mation du

G-uvernement et les décrets nodificatlfs eubséquente ;
tfj l.e Décret no 72-290 ttu 9 Novembre 1972 détermlnant ].es eer-vices rattachés à l.a Présidence c1e 1.a République et flxant J.ee

attributions des nemhres alu Gouvernement et Ie décret. no.l3:],.l.
du 19 Janvier 1971 qui, Ira complèté ;

ÿlJ I'0rd.onnàlrce no 77-25 ût 24 Ivlars 19?J portant réorgan-lsation
et fonctionnement des services centraux du Minietère de l- ! Eclu-

, câtion Natlonale, cle J.a Cul-ttrre, d.e 1a Jeuaeese gt,des:.sports .
',w le Décret îo70-217/c?r1,lnc ou 2L Âott 1g?0 portant,création et

organisation de lrUniversité et des Ensej.gnements Supérier.rs
au Dahomey et Ie décret no 7743a du 24 Oôtotre J.9T5 qui 1ranotlif ié ;

W les Conventions no 69/C/70/G et 7O/C/70,/O signées 1eS J Novem-
bre 1970 et 7 Janvier 197f entre 1e République trYançaise et 1aRépublique du Da_homey ;

§ur proposition d.u lvii-nistre de r-rnd.ucation Nationale , de xa ctl-ture, d.e La Jeunesse et des Sports ;

I,E CONSXItr.DES MINISîRES EI{îENDU ,

DECRETE

{RrrcrP 1gr.- r.,es exâmens qui d.éterninent la collation par lruniverelté
clu grade de. bachelier_ d.e l t Euseignenent du second n"gré'§ont orga,,J séspar ltOfficô du Bacca.lauréat.

Î,es &.lrÿs. sont présidés par un profeeeeur ou rrn Maitre-.Assistant--o9 par ün'Gsietant-inscrii à"" r" irst" aiaptiiudà aux tono-tlons de Maltre-Àsslstant désigné par le Recteur 
",*;;;;;;iiroa aes no-yen§.
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les Présiilents de Jurys peuvent être assistés ou suppléés par
des Présidents Adjoints choisis parmi 1es Assistans de lf8hseignernent §u-
périeur, J-es Professeurs a€régés ou certiflés d.e 1r Enseigtrement du Secontl
tlegré ayant au noins trois années d t enseig"nenent.

tres membres des Jurys sont désignés par 1e Recteur.

. lout car:.didat qui se présente dans d er..rx Etats différents au
cours de la même année scolaire, est passible des aârctions prévues par la
règlementatlon en vigueur.

ARÎICLE l.- L,e dip1ôme d.e bacheller est délivré par ltUnlversité sous J.a
haute autorité du Ministr.g,<1e l-'Education Nationale.

4Rîïcr,E 4.- tres candid.ats au Baccarauréat de lrEnseignenent du second Degré
doivent choisir au nonent de leur inscription entre res séries ci r épreuveÀsuivantes:

- Série A

- Série B

- §érie C

- §érie D

- Série E

- Série G

Philo - lettres
Economique et Social

Mathématiques et Sciences Physiques

I{athématiques et Sciances de 1a Nafur.s

Mathématiques eÿ Te chnique

îeehniques administratives, quantitatives et con-
merciales.

IJ-s ne peuvent st inscri.re qurà rrne s eu-Le série par an.

4BIlqI,E 5.- Deux sessions sont organisées chaque
Education Nationa]-e.

année à des dates fixéespar arFêEé du Ministre de 1r

Ne peuvent stlnscrire à la deuxième session gue , i

. 1o / - les eâ,ndidats régulièrenent inscrits à 1_a prentère ses_
:::i_S.^":?l! I"" pu, pour ü.ne raison ate force uajeur.e aÊmeat constatée,
subr-r. Jes ëpreuves cle 1a pre:jère session

/

ÂRîI CIE 2.- L,es épreuves ilu Baccalauxéat d.e J- t Dnseignement du Seoontl degré
portent sur l-es prog?ammes officiels des cJ.asses ternlnsles des Lycées cJ.as-
siquêB, modertres et techaiques.

Nui- ne peut se présenter aux épreuves du tsaccalauréat alu Seoond
Degré stl]- nra subi âvec succès depu.ls au molns une arxnde scolaire ]-t examen
probatolre dIentrée da.ns l-es classgs terninales j.:rstitué par le cLécret
no 24/?R-MI[ICrtrS du 51 .Iaavier f968, sauf dérogations prévües par lr.Arrêté
po O?2/MENCJS au Z6 Janvler 1972.
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20/ - lJes cardiaiat s qu1, pour une raison d.e force majeure, thl-
ment conetatée, nlont pu sl&j-r qu I une partie des épreuves de Ia premlère
sesslon et ont obtenu pour ce]-].ee-ci une noyenne au nolns égale à 7 sur 20

3o / - I'es candtdats qui ont subi J-a totalité des épreuves de
la prenlère session et qui ont obtenu urre noyenne conprlse entre 10 sur 20
et 7 sur 20.

Aucun changement de série ou dtoption nrest ad.Eis à Ia .dguxtrème
sessiqn.

âRlrCtE 6 .- f, t gaaragn COnpOft
gatoires écrites et orales e
ve de techlxique pratj-qu.e.'

e à chacurne d.es deux sessions des épreuveê obli-
t avec ces derrrières, pour la série E une épreu-

aRtrcrE-?. - T,t épreuve- (lt éclucation physique est obligatoire pour 1a preuiè-re session. tra note ohtenue est reprise en compte p6ur Ie caf.cr:.l au- tota:.
des polnts-de la cleuxtène. session, cette dernl-ère ie comporiant pàJ aig--preuve d| éducation physique.

fles candidats qui ne peuvent sulir J'épreuve d réducation phy_
gleue.9!.sportive pour une ralson tte santé sont ctiâpensés de càtte epi-eLveà _conau.tion de produlre un certificat d éIlvré par un Méttecin de ta santéPubllque concourant à J-texercice des tâches néâico-scofairàÀ.

-48@E-§. - les caadidats peuvent éventueU-ement eubir une ou deux épreuvesfacuLtatj-vee portant sur Ie dessein ou sur rréducation nànagère ou sur Iamusique.

eonpte p
dernière

les notes obtenues aux épreuves facultatives
our J.e caJ-cuJ. d.u totaL iles points de la deuxième
ne conportant pas d'éprcuves facu-l-tatives.

sont reprises en
session, cotte

4Rîrc+,E:9.-.les listes dcs épreuves obligatoires et facurtatlves de chacr:nedes.sérlcs indiquées^à lrarticle 4, leur-d.ure.r-réÀ 
""àrtiJiË"ts qui ]-eursont attrlbués sont fixés par arrôié d.u Ministrc ae IsÀuààtion Natl-ona1o.

ARlICI,E 0.- la vaIeur de chaque épreuvc cst o:rprimée pa? une note varlantde en points enti_ers ; lrabsence à une épreuve obllgatoire eet sanc-tionnée par 1a note 0 (zéro).

âXlICIE 11 .- Est déc1aré admis tout candldat dont l-a note moyenne généra1eest au nrolns éga1e à 10 sur eO.

La notc dc chaque éprouve obligatoirc y coÈpris 1,éd.ucationphvslque, est multipriée par- re ôoeirici;;;'ii;;-;"i i;â5ii"l" 9 ei_dessus.
En ce _qui, concerne res éprcuves facu-l_tatives ne sont retenusque 1es points excédant.10 F* 20. ces points entreront àrr-iisrr", d,e.e_onpte.,porrr1ladmiÊSj.onet1lattributiond.cSnàntions.
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fra note moyenne génér-al-ct de chaque candid.at est obtenue en.dlvi.sant fa sour e des points ,résu.ltar,_t.-dc 1tàpplicatiort des articles 9 et

10 d.u présent décret par lc. total des coeffl-cièntsattrlbués.

- I,a notor O est éllninatoire sâuf, ilécision contralre
-l,e j ury est souverain. Aucun recours nlegt reccrrable contre legqurlL a prJ.ses conformément aux tllspositions réglementaires.

.ARTICT.,,E 12.- ].,cs

du
dé

jury.
cisions

..lRîICfq 15.- Ires textcs et suJe
ure comniBsion d.e spéclalistes

ARTICï,8 14 .- les dpreuve
4ymat. Les noms tles canil
ment d.e Ia déIibération.

sulvantes:

- Passab]-e
éga1e à 10 sur 20 et inf

a)

b)

Quels
portées sur J-e dlpl
mênes droite.

éIéroents dt appréciations dont dispose J.e juxy s<jnt : '

- lcs notes obtenucs au:r épreuvcs prévues à lrarticl.e 9.

- Un dossicr scolairc qui doit âtre produit par Ic candittatet gui est constitué dans l-es conditions déicruinées par'''

Auc*n cadldat aya,t fourni un dossl"r: scoraire nc peut êtrcajourné sans que Ie jury ait examiné cc d.ossicr. Mention d.e cet examen estporté au dossier scolaire sous 1a signature d'u présideni.

des .éprerwee écritos. sont
slgnés par: 1e Recteur., ,

choisi.s par

s écxites sont corrigées sous Ie couvert de ).ra^no-
itlats sont portés à l-a connaissance du'July au- tso-

soient ].a naturo et fe nonbre des séries ou nentionsle grade de bach.eller du Seeond d.egré confére 1es

+-

ïes membres_ du-j,ry ne peuveat eJra,orneï res é1èves qurlls onteu lranaée précétlant ce1Ie de Llexanèn et celle {e ltairnée en cours.

ARTIgI.,D 15.- Iles dlpJ.ômes dél-ii*és aux cândlctats ad-nis portent J.ee nentions

quand Ie. candld,at a obtenu une note moyenne au moins
éri-eurc à 12 sur 20.

- Assez-bien quan{ l_e canrlidat a obtenu une note npyennc aumoins éga1e à 12 sur 20 et -inférieuic à 14 sur 20.

- Bicn quand Ie candidat a obtcnir *ne irote tnoyenne au nolnsdgale à 14 sur 20 et inférieure à 16 sur 2O.

moins éga1e à 16 sr.rr 20.

âRîIqIjE 15.- Le Srade cle bachelier c1e l-rEnseigndnent,du.:seiond De.gré estconféré par ltuniversité ,aui canclidats qui- ont subl avec succès rËs ep"à"ve"de lrunc dcs sérics ém_r.nérées à l_rarticic 4.

que
ône ,
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Toutefoj-s, J-taccès à lrUniversité sora sounls à des disposi-
ti-ons qui régleroentcront l-c régirne dr j-nscription suivant 1e cycJ-e dtétudcs
auquel le cand.idat denandc à srinscrire.

ARTICII 17.- I,es dispositions du présent décret sont appJ-icables à conpter
de 1a rentrée scolaire 1975.

arxtérieures
AR9ICIE 18.- §ont abrogées toutcs dispositions/ contraires à celfes du pré-
îôîEÏ.ffi',t.

ARTICI,D 19.- Ie Ministre de lrEducation Nationale est chârgé de ltexécution
clu présent ilécret qul sera pubJ-té au Journal Officiel.

Fait à C0î0N0U, 1e 1'1 janvier 1974

Par 1e Présldent cle 1a République
Chef tle ).rEtat, Chef du Gouvernement,

I
I

le Ministre de J-tEducation Nationale,
de Ia Cu.Lture, de J.a Jeunesse et des

Sports ,

Caoi ât-ne GIIDZODJE Vincent

4ppllations I

tI,ieu enant -Co1onel Mathieu IGREKOU

4 w?z
CNI 1
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